




















COMMUNE  ROMANEL-SUR-LAUSANNE
EXTRAIT  LÉGAL  DE PROCÈS-VERBAL  - 1 .3

Séance  ordinaire  du 30 juin  2025  - No 183

Structure  interne 1-  La Municipalité  décide

1.3  - ENTRÉE  EN VIGUEUR  DU NOUVEAU  RÈGLEMENT  DU SDIS

LA  MÈBRE

Décision  No 2'105

de fixer  au 1er  août  2025  l'entrée  en vigueur  du nouveau  règlement  du SDIS  La Mèbre
approuvés  par le Conseil  communal  le 14 novembre  2024

Romanel-sur-Lausanne,  le 1 juillet  2025
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